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VAUD

Le mépris du Grand Conseil
Décidément, ils n'arrivent pas à l'accepter.
La mise en place, à titre provisoire, d'un statut
du sol qui remédie à l'anarchie, qui limite les

marges de manœuvres des spéculateurs, n'est pas
acceptée par la notablerie radicale.
Qu'il y ait eu de la maladresse dans l'application
de la mesure, c'est possible. Mais la mise à

l'enquête publique doit permettre au Conseil d'Etat,
par un examen sérieux des oppositions, d'apporter
des correctifs. La garantie du droit de recours
devrait être suffisante; cependant, on ne s'en
contente pas.
On a tenté d'abord de faire croire à un excès de
zèle des technocrates de l'urbanisme, mal
contrôlés. Le Conseil d'Etat avait tenu pourtant
à proclamer qu'il assumait pleinement cette
décision.

Une disparité criante.
Le problème est-il correctement posé L'inégale
répartition des charges entre ville et canton, en
dehors de toute compétence légale, est-elle
responsable d'un certain nombre de maux dont
paraît souffrir la vie culturelle à Genève La ville
a-t-elle les moyens, malgré l'effort financier
qu'elle fait depuis une dizaine d'années, d'une

Puis on a tenté de contester la représentativité du
Conseil d'Etat : des radicaux effacés, un libéral
que séduit parfois l'autoritarisme progressiste.
Maintenant, la campagne de contestation s'accentue

: M. Marcel Regamey n'admet pas de n'avoir
pas pu jouer son rôle d'éminence grise. Les
candidats radicaux s'agitent dans leur fief : M. Liron
dans le Nord vaudois, M. Perey à la tête de
l'Union des communes vaudoises, la Chambre
vaudoise d'agriculture n'osant demeurer en reste.
A quelques-uns, ils réussissent à faire beaucoup
de bruit. L'action est facilitée par un amalgame
avec les mesures conjoncturelles prises par la
Confédération.

La tribune de « 24 Heures »

Même « 24 Heures » finit par lui offrir tribune
et affichette (on le déplore d'autant plus que
Bertil Galland a constamment pris sur ce thème

politique culturelle moderne, ouverte à des couches

nouvelles de la population ; cela à l'échelle
du canton
Et inversement, 1'« ampleur » des moyens dont elle
dispose pour elle seule ne sont-ils pas responsables
de l'étiolement de la vie culturelle des autres
communes, notamment celles de la périphérie qui,
comme Meyrin, Onex, Vernier, ont été boulever-

des positions courageuses; aujourd'hui, Jean-
Bernard Desfayes donne un autre son de cloche;
il y a des cas où le pluralisme des opinions
rédactionnelles touche à l'opportunisme).
Tout ce beau tam-tam ne prouve qu'une chose : le
refus du Parti radical d'assumer clairement ses

responsabilités gouvernementales.
Quant aux donneurs de leçons sur le coup de

force imposé par le Conseil d'Etat, ils oublient
une chose : le Grand Conseil a été saisi du
problème ; il en a longuement et passionnément
débattu, puis il a approuvé la politique du Conseil
d'Etat.
Ça, on n'aime pas le rappeler : les tam-tameurs
ont tellement pris l'habitude de croire que la

majorité du Grand Conseil, c'est eux.
Quand ils ne la retrouvent plus, cette majorité, ils

feignent de la mépriser, tout en se rinçant la

bouche avec le mot « légalité ».

sées par l'installation sur leur sol de nouveaux
centres urbains
Seules en effet deux grandes communes (qui portent

d'ailleurs le nom de villes), Lancy et Carouge,
semblent faire exception à ce sous-développement
(voir ci-contre). Lancy en mettant l'accent sur des

activités de bibliothèque et de centre de loisirs
complémentaires à la vie théâtrale, musicale, aux
musées entretenus par la ville de Genève; Carouge
en tirant peut-être de son passé citadin et de son
histoire les ressources d'une vie culturelle plus
complète. Cependant son théâtre bien connu, a dû,

en raison de difficultés financières, s'associer avec
la troupe de l'Atelier, qui travaille avec les fonds
de la ville de Genève, pour pouvoir bénéficier,
dans le cadre d'un cartel, de la manne de cette
dernière.
Ces difficultés sont à l'origine d'un projet de loi
relatif « à l'encouragement de la vie et des
activités culturelles » déposé en janvier 1971 devant
le Grand Conseil. « L'élévation générale du

niveau de vie, écrit en préambule son auteur, le

A Genève, la culture entre deux chaises

La politique culturelle genevoise est avant tout
du ressort des communes, et notamment de
la plus importante d'entre elles, la Ville de
Genève. L'histoire a achevé ce que dictaient
des considérations géo-démographiques
évidentes.

Depuis la séparation, au milieu du siècle
dernier, des autorités cantonale et municipale en
ville de Genève, cette dernière a donc la
responsabilité d'une politique culturelle qui vaut

pour l'ensemble du canton.
Ainsi en 1971, l'Etat consacrait-il 6 millions
environ (pour la majeure partie au titre des

dépenses du Département de l'instruction
publique) aux activités culturelles (à quoi il faut
ajouter évidemment le fonds de décoration),
sur un budget de près d'un milliard de francs,
alors que-la Ville, sur 182,2 millions de dépenses,

en versait alors 22,5 aux spectacles,
concerts, musées et bibliothèques.

iL



député démocrate-chrétien Guy Fontanet,
l'augmentation du nombre des loisirs et du temps que
chacun peut leur consacrer, l'influence considérable

des « mass media » (radio, télévision, presse)
nous obligent à prendre conscience, aujourd'hui
mieux qu'autrefois, de l'importance des œuvres de
l'esprit et du fait qu'elles n'appartiennent pas au
mince public des seuls « gens cultivés », mais
constituent un patrimoine commun. C'est dès lors
aussi la tâche des autorités, quel qu'en soit le
niveau hiérarchique, de favoriser l'éclosion et la
démocratisation de la vie culturelle et artistique. »

Il s'agit donc de permettre la démocratisation de
la culture, par la mise en place de moyens financiers

plus importants, ceux de l'Etat cantonal, et

par l'élargissement du cadre dans lequel doit s'inscrire

la vie culturelle locale. A l'heure de l'Europe
des affaires, du tourisme mondial et du cosmos
scientifique, cela ne paraît guère révolutionnaire.
D'autant qu'un certain nombre de cantons comme
Zurich, Schwyz, Soleure, Argovie ont depuis
plusieurs années adopté des lois et décrets du même

genre.
Pourtant on peut se demander si le problème
juridique, pour rester d'abord sur le seul plan du
cadre institutionnel, est correctement posé. Pour
des raisons souvent différentes, les députés genevois

en ont, semble-t-il, pris conscience. La
commission du Grand Conseil a donc déjà remanié
le projet de loi en donnant non plus seulement à

l'Etat, mais également aux communes la responsabilité

d'encourager la vie et les activités culturelles

et artistiques. C'est aller au-devant des vœux
des maires, mais battre en brèche la situation
privilégiée dont jouit la ville de Genève. Aussi le
Grand Conseil a-t-il finalement, à la fin 1972,
renvoyé encore une fois le projet en commission,
devant l'opposition de Mme Girardin, responsable
de la culture pour la ville de Genève.
De sa situation de quasi monopole qu'elle entend
maintenir, qu'a donc fait la ville de Genève pour
soutenir la création artistique et permettre aux
citoyens d'en bénéficier Répondre à cette question

paraît dans le débat actuel plus important

que les arguties juridiques, la défense et illustration

de l'autonomie locale, les considérations sur
l'art et la communication. Trois angles d'approche
permettent de juger de la politique culturelle, tels

UNE NOUVELLE
DE GBLBERT BAECHTOLD

Sur le pont, il y avait...
Sur le pont du paquebot, au large de Singapour,

il y avait :

un Hindou avec un chignon crasseux sur le
haut du crâne,
trois pères franciscains, les barbes en buissons,
une Quakeresse aux cheveux gris, qui buvait
du regard un Allemand,
l'Allemand (un blondinet) qui buvait de la
bière,
une chanoinesse (que Vofficier-radio croquait
sur son carnet),
une sœur vietnamienne en capuchon blanc,
un couple de San Francisco, les dents au vent,
un Suisse barbu qui venait d'Australie et un
Hongrois qui avait ouvert une boîte de
cornichons,

une Hollandaise de secte inconnue avec, au
cou, une croix en fer blanc,
un Chinois qui avait verrouillé son épouse
dans sa cabine,
un Corse des Messageries Maritimes qui
peignait le bastingage en rouge,

qu'ils ont été successivement prônés par le Conseil
de l'Europe : l'aide aux créateurs, la démocratisation

de la culture, la démocratie culturelle, enfin.
Ce constat fera l'objet de notre prochain article.

un adjudant-chef de l'armée française qui
langeait un bébé baveur,
un adjudant (tout court) qui surveillait sa
femme ;
Et au bar des touristes, la femme de l'adjudant

qui causait avec moi.

* * *
Tout à coup, le paquebot fit une embardée
terrible sur la gauche. Et l'on vit :
Le Chinois précipité sur les genoux de la
Quakeresse,

l'Allemand sur ceux de la chanoinesse,
les cornichons du Hongrois voler dans la barbe
des Saints Franciscains,
le chignon de l'Hindou scalpé par l'épaulette
de l'adjudant-chef,
la Chinoise en déshabillé jetée hors de sa
cabine,
la sœur vietnamienne en blanc dans le seau de

peinture rouge,
l'adjudant jaloux affublé de la croix en fer
blanc,
les dents des Américains dans le derrière du
Suisse,
Et au bar des touristes, la femme de l'adjudant,

en déséquilibre sur son siège, tomba
violemment dans mes bras. G. B.

L'EFFORT DES COMMUNES GENEVOISES AU CHAPITRE DE LA CULTURE

Nombre Budget culturel Centres de Bibliothèques
d'habitants total 1973 loisirs 1973 communales 1973

(1970) (Fr.) (Fr.) (Fr.)
Genève-ville 173 618 30 245 102 355 000 1 464 770
Lancy 20 523 175 000 45 000 115 000
Carouge 14 055 432 450 15 000 67 000
Meyrin 14 255 98 000 9 000 18 000 *
Grand-Saconnex 6 720 51 500 20 000 11500

* 1972
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